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PARTI SOCIALISTE SUISSE

VOTATION GÉNÉRALE
sur la décision du Congrès extraordinaire

ayant eu Heu les 16 et 18 août, à Bâle
concernant l'adhésion à la IIIme Internationale

Bulletin de vote.
Les conditions prévues à l'art. 6, 1er al., des statuts du parti concernant la votation générale

ayant été remplies au sujet de la décision du congrès du parti du 19 août 1919, vous avez à

vous prononcer sur la question suivante:

Est-ce que vous approuvez la décision du congrès du parti du 16 août
1919 ainsi formulée:

« Le congrès du parti déclare l'adhésion immédiate du Parti socialiste
suisse à la IIlme Internationale »

Oui ou non

Ceux qui approuvent cette décision voteront oui, ceux qui ne l'approuvent pas voteront
non. Toute autre observation est inadmissible et rendrait le bulletin non-valable.

DP 714 (19.1.1984): nous rappelions les circonstances du premier référendum organisé dans les rangs du
Parti socialiste suisse en 1919. Objet: l'adhésion à la IIIe Internationale que le congrès avait, lui, accepté
par 318 «oui» contre 147 «non». Net désaveu de la tête socialiste par la «base»: le référendum donne
14 612 «non» contre 8722 «oui». A l'intention de nos lecteurs, lefac-similé d'un vénérable document, le
bulletin de vote distribué aux militants socialistes en Suisse romande. Souvenirs, souvenirs, en attendant
la décision du congrès de Berne 1984!

PARTIS BOURGEOIS

Mais qu'attendent-ils donc pour fusionner?
A part quelques fusions marginales comme celle du
PPN et du Parti libéral dans le canton de Neuchâtel

en 1981, les partis du centre-droit de notre pays
donnent l'impression aux électeurs de représenter

diverses sensibilités et de participer aux élections en
ordre dispersé. La réalité est différente. Ne nous
arrêtons pas trop aux apparentements, conclus
d'abord pour bénéficier au maximum des possibili¬

tés offertes par nos lois électorales, mais rappelons
plutôt quelques cas de collaboration permanente, à

divers niveaux, de tous ou d'une partie des différents

partis de la «majorité»!

Considérons, par exemple, la composition de la
Section suisse de l'Union européenne féminine
(UEFS); elle réunit des femmes appartenant à des

partis recouvrant pratiquement tout l'éventail
bourgeois: démocrate-chrétien, évangélique populaire,

radical, libéral ainsi qu'à l'Alliance des
indépendants et à l'Union démocratique du centre.

L'Union libérale mondiale ne compte que deux

partis membres en Suisse: le parti radical et le parti
libéral. L'Alliance des indépendants ne semble pas
avoir jamais songé à y adhérer, mais l'Union
démocratique du centre n'exclut pas une telle adhésion,

aux dires de son ancien président; premier
pas dans cette direction, peut-être: l'adhésion des

représentants de l'UDC au groupe libéral de

l'Assemblée parlementaire du Conseil de l'Europe,
à Strasbourg...

Dans nos cantons, on connaît l'existence d'un
groupe unique pour les élus radicaux et UDC au
Grand Conseil thurgovien. Dans une interview
publiée en 1981 par le «St. Galler Tagblatt»
(23.10), le président de l'UDC, Fritz Hofmann,
envisageait, sans s'y opposer, la constitution d'un
groupe commun de son parti et des libéraux. A
noter qu'un tel mouvement correspondrait assez

bien au centre libéral conservateur de la période
qui a précédé l'introduction de la proportionnelle
pour les élections au Conseil national; en revanche,

par calcul électoral, M. Hofmann n'envisageait

pas une fusion avec les radicaux, fidèle en

cela aux bons principes électoralistes qui veulent

que l'on peut marcher au combat séparés et vaincre
ensemble.
Les élections cantonales bâloises ont montré que la

gauche désunie pouvait gagner globalement des

sièges. Les partis bourgeois pratiquent depuis
longtemps cette méthode qui leur convient fort bien.
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